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526 (VI). Maintien en fonction des commiHions 
economiques regionales 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le compte rendu des activites des 
commissions economiques regionales pour l'Europe, 
pour l'Asie et l'Extreme-Orient, et pour l'Amerique 
latine, qui figure dans le rapport du Conseil economique 
et social ( chapitre II) 9, 

Constate avec satisfaction l'utilite de l'reuvre qu'ac
complissent les commissions economiques regionales et 
prend acte avec satisfaction de la decision de les main
tenir en fonction que le Conseil economique et social a 
prise par ht section C. I de sa resolution 414 (XIII), 
en date du 20 septembre 1951. 

365eme seance pleniere, 
le 26 janvier 1952. 

527 (VI). Niveau de vie des classes laborieuses 

L' Assemblee generale, 

Consi.derant que l'evolution generale de la situation 
economique mondiale depuis la cinquieme session de 
l'Assemblee generale est de nature a porter atteinte a la 
stabilite economique de nombreux pays, et considerant 
en outre que dans beaucoup d'entre eux la valeur reelle 
des salaires a diminue du fait de l'augmentation des 
prix et de l'inflation, ce qui risque de porter egalement 
atteinte au niveau de vie des classes laborieuses, 

C onsiderant que l' Article SS de la Charte stipule que 
les Nations Unies favoriseront le relevement des 
niveaux de vie, le plein emploi et les conditions de 
progres et de develop.Pement clans l'ordre economique 
et social, et qu'aux termes de l' Article 56 de la Charte 
les Etats Membres se sont engages, en vue d'atteindre 
ces buts, a "agir, tant conjointement que separement, en 
cooperation avec l'Organisation", 

Consi.derant que l'eta'blissement de relations commer
ciales normales entre tous les pays est d'une impor
tance considerable pour le relevement des niveaux de 
vie clans les pays exportateurs comme dans les pays 
importateurs du fait qu'il favorise le progres econo
mique, 

Soulignant les recommandations adoptees a ses dou
zieme et treizieme sessions par le Conseil economique 
et social, en vue de maintenir le niveau de vie et· le 
pouvoir d'achat des elements de la population dont les 
revenus sont peu eleves ainsi que d'empecher le deve
loppement de pressions inflationnistes et les profits 
speculatifs, 

1. Prie le Conseil economique et social de conti
nuer a accorder une attention speciale aux change
ments qui se produisent dans le niveau de vie des 
classes laborieuses, et de faire elaborer des methodes 
et des techniques statistiques appropriees de maniere 
a faciliter au maximum le rassemblement et l'emploi 
des donnees pertinentes afin que le Secretaire general 
puisse publier regulierement des rapports annuels 
indiquant, en chiffres absolus, les changements inter
venus clans tous les pays en ce qui concerne les condi-
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tions de vie, de fa<;on a rendre possible l'etude de la 
question en fonction de !'evolution generale de la 
situation economique, et invite tous les Etats Membres 
a fournir au Secretaire general toutes les donnees 
necessaires ; 

2. Recommande que tous les Membres des Nations 
Unies, afm de lutter contre l'inflation et de maintenir 
OU relever le niveau de vie general de leurs popula
tions, accordent une attention particuliere : i) sur le 
plan interieur, a l'accroissement de la production de 
denrees alimentaires et de biens de consommation, a 
la reduction des charges fiscales pesant sur des ele
ments de la population dont les revenus sont peu 
eleves, a !'adoption d'une legislation sociale et d'autres 
mesures destinees a ameliorer !'hygiene, le logement et 
l'instruction et a renforcer les droits syndicaux; 
ii) sur le plan international, au developpement des 
relations economiques et commerciales entre tous les 
pays. 

365eme seance pleniere, 
le 26 janvier 1952. 

528 (VI). Production et repartition du papier 
journal et du papier d'edition 

L' Assemblee generale 

Prend acte avec satisfaction: 

1. De la decision prise par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, a 
sa Conference10, a la suite des resolutions de la Confe
rence generale de !'Organisation des Nations U nies 
pour !'education, la science et la culture11 et du Conseil 
economique et social12, d'adopter un programme a long 
terme en vue d'approV'isionner le monde en papier 
journal et en papier d'edition; 

2. De la decision prise par le Conseil economique 
et social d'etudier, a sa quatorzieme session, le rapport 
que le Secretaire general doit etablir comme suite a la 
resolution 374 (XIII) du Conseil au sujet des moyens 
"d'ameliorer la situation, puis de mettre fin a la penu
rie de papier journal et de papier d'edition", tant "en 
vue de resultats immediats" qu' "en vue d'une action 
a plus long terme". 

365eme seance pleniere, 
le 26 janvier 1952. 

529 (VI). Libye: Probleme des dommages de 
guerre 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general con
tenant une etude d'ensemble du probleme des dorruna
ges de guerre en Libye18, rapport presente en execution 

10 Resolution n° 26, adoptee le 7 decembre 1951 par la 
Conference de !'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture a -sa sixieme session. 

u Resolution adoptee le 13 juillet 1951 par la Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour !'education, 
la science et la culture a sa sixieme session. Voir le document 
E/2052/ Add.I. 

,. Resolution 374 (XIII), adoptee le 13 septembre 1951 par le 
Conseil economique et social. 
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